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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

Toute dénonciation de pratiques agricoles jugées non conformes aux lois et règlements ne peut 
s’effectuer que devant les juridictions compétentes.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Trop souvent, les agriculteurs sont victime de dénonciations pour utilisation de produits 
phytosanitaires. Cet amendement, prévoit, dans une logique de protection des agriculteurs, que toute 
dénonciation de pratiques agricoles jugées non conformes aux lois et règlements ne peut s’effectuer 
que devant les juridictions compétentes, plutôt que par le biais de dénonciations administratives sur 
la plateforme Phytosignal, tenant plus du tribunal populaire que de l’examen d’une quelconque 
infraction.


